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RÉPONSE DU CONSEIL D'ETAT
à l'interpellation Pierre-Alain Favrod au nom du groupe UDC - Votations du 30 novembre 2008,

l'Etat de Vaud, par son chef du Département de la santé et de l'action sociale, a-t-il engagé
l'argent des contribuables pour donner ses recommandations de vote ?

Rappel de l'interpellation

Développement

Au cours de ces derniers jours, les ministres de la santé des six cantons romands ont apporté leur
soutien direct à la révision de la loi sur les stupéfiants. C'est sous la forme de pleine page dans la
presse romande que les représentants des cantons précités ont donné leurs consignes en vue de la
votation du 30 novembre prochain.
Alors que le contenu de l'annonce est équivoque, prétextant que la nouvelle loi ne contraint pas les
cantons à mettre en place certaines mesures, à l'exemple de local de consommation ou d'injection,
voire de traitement avec prescription d'héroïne, l'annonce ne précise pas qu'à l'avenir les cantons
auront directement cette compétence.
Il est précisé au bas de l'annonce que la prise de position est soutenue par l'Aide suisse contre le sida.
Questions au Conseil d'Etat :
1. En fonction de l'annonce précitée, le chef du Département de la santé et de l'action sociale peut-il
garantir, comme le laisse entendre ladite annonce, que le canton de Vaud n'ouvrira pas de local de
consommation ou d'injection, voire de traitement avec prescription d'héroïne ?
2. Combien coûte cette campagne et qui la finance ?
3. L'association Aide suisse contre le sida reçoit-elle directement ou indirectement de l'argent des
contribuables vaudois, par des subventions cantonales ou fédérales ?
Lausanne, le 4 novembre 2008. (Signé) Pierre-Alain Favrod au nom du groupe UDC

Réponse du Conseil d'Etat

Préambule
La révision de la loi sur les stupéfiants (LStup) soumise au vote le 30 novembre 2008 consiste
essentiellement à ancrer le principe des quatre piliers qui a régi la politique drogue menée par la suisse
depuis le début des années 90. Les divers indicateurs convergeant à montrer l’efficacité de cette
politique, la Conférence suisse des directrices et directeurs cantonaux de la santé (CDS) a pris position
le 14 octobre en faveur de cette révision.
Sollicités par le comité de soutien à la révision de la LStup, les membres romands de la CDS ont donné
leur accord pour laisser diffuser les arguments principaux qui avaient motivé leur prise de position, à
savoir que cette révision ancre le principe des quatre piliers, renforce la protection de la jeunesse et
laisse leurs compétences aux cantons tout en améliorant la coordination avec la Confédération.
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En ce qui concerne la mise en place de mesures telles que local de consommation ou d’injection et
traitement avec prescription d’héroïne, elle est, avec la Lstup en vigueur comme avec la révision, de la
compétence des cantons (voire des communes pour les premiers). Cependant, cette compétence donnée
aux cantons ne signifie pas qu’ils ont l’obligation de mettre en place telle ou telle mesure en
particulier. C’est pourquoi seule une partie des cantons ont mis en place les mesures précitées, d’autres
privilégiant des mesures différentes dans le domaine du traitement comme de la réduction des risques.
Quoiqu’il en soit, le peuple reste l’instance décisionnelle suprême comme le veut notre
système démocratique. Ainsi, c’est lui qui a en fin de compte refusé la mise en place d’un local
d’injection à Lausanne en juillet 2007.
Réponse aux questions
Question 1: En fonction de l'annonce précitée, le chef du Département de la santé et de l'action sociale
peut-il garantir, comme le laisse entendre ladite annonce, que le canton de Vaud n'ouvrira pas de
local de consommation ou d'injection, voire de traitement avec prescription d'héroïne ?
L’annonce incriminée ne fait que rappeler que la mise en place de ces mesures relève des autorités
cantonales –voire communales – sous réserve de leur approbation par le peuple. Il n’est pas fait
mention d’une position – favorable ou défavorable – du Conseil d’Etat à leur encontre. Comme pour
toute décision dans ce domaine, le gouvernement se détermine sur les mesures à développer, renforcer
ou au contraire stopper, en fonction des priorités définies sur la base de l’évaluation de la situation de
la toxicodépendance dans le canton.
Question 2 : Combien coûte cette campagne et qui la finance ?
Le comité de la campagne " OUI à la LStup " a été interpellé à ce sujet mais a refusé de donner ces
renseignements. Si l'on s'en tient strictement à la législation sur les droits politiques, celle-ci n'impose
aucune obligation de nature financière aux partis politiques ou aux autres organisations qui participent
aux campagnes d'élection et de votation. Il n'est donc pas possible sur cette base de demander les
comptes d'une association qui participe financièrement à une campagne ou de connaître le coût
particulier d'une telle campagne. Le Conseil d’Etat peut cependant affirmer qu’il n’a pas versé de
contribution financière pour le soutien à cette campagne.
Question 3 : L'association Aide suisse contre le sida reçoit-elle directement ou indirectement de
l'argent des contribuables vaudois, par des subventions cantonales ou fédérales ?
Aide Suisse contre le Sida ne reçoit pas de subvention du canton. Cet organisme reçoit en revanche des
contributions de la Confédération suisse, mais sur la base de contrats de prestations et pour des projets
de préventions spécifiques. Cet argent ne peut être utilisé que pour les projets stipulés dans ces contrats
et fait l’objet d’un contrôle quatre fois par année par l’Office fédéral de la Santé publique OFSP.
Par ailleurs, Aide Suisse contre le Sida poursuit un travail de soutien et de communication effectué via
les dons. Selon le rapport d'activité 2007, le produit de la campagne de collecte de dons par lettre (d'un
montant net de 2'509'056 francs en 2007) est réparti sur plusieurs fonds, dont le fonds "Travail national
de prévention et de conseil" (33% du produit, soit 828 249 francs), qui font l’objet d’une comptabilité
distincte. Le fonds précité permet à l’Aide Suisse contre le Sida de poursuivre son engagement dans le
domaine de la prévention du sida et d’offrir aux personnes séropositives des services qui contribuent
de manière déterminante à améliorer leur qualité de vie. Cette offre va de conseils juridiques gratuits
en passant par la représentation des intérêts et l’aide à la recherche d’un emploi jusqu’aux cours pour
personnes touchées.
Les ressources du fonds financent par ailleurs un travail médiatique et d’autres activités de
sensibilisation : l’Aide Suisse contre le Sida peut ainsi s’exprimer de manière active et indépendante,
comme cela a été le cas dans la campagne de votation sur la LStup.
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Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 14 janvier 2009.

Le président : Le chancelier :

P. Broulis V. Grandjean
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